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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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DECLARATION D’OUVERTURE DE BUREAU ANNEXE OU TRANSFERT DE 
DOMICILE PROFESSIONNEL OU SIEGE SOCIAL DANS UNE NOUVELLE COMMUNE 

Pièces à fournir LRAR en 3 exemplaire (complétée par un envoi mail si possible) : 

□ Requête précisant les moyens matériels et humains mis en œuvre

□ Bail - Projet de bail – Convention de mise à disposition

□ le cas échéant, statuts modifiés

□ indications sur les désignations dans le ressort et/ou justificatif concernant 
l'information des juridictions  




